


DOSSIER Questions/Réponses

J’habite dans un
bâtiment collectif et je

souhaite me débarrasser
d’un vieux matelas.
Que dois-je faire ?

Réponse de Jean-François Paufert
(Responsable de l’agence
d’Amboise/Château-Renault)

Les encombrants, appelés également les 
“monstres” (machine à laver, réfrigérateur, 
vieux fauteuil, téléviseur...) ne doivent pas 
être déposés dans les locaux poubelles ou 
bacs à ordures ménagères, parce qu’ils ne 
font pas l’objet d’un ramassage classique 
par les bennes à ordures ménagères en 
raison de leur volume ou de leur poids.
De plus, certains objets, comme les 
ordinateurs peuvent contenir des 
composants toxiques qui demandent un 
tri particulier. Ils ne doivent surtout pas 
être mélangés avec les autres déchets.

Vos encombrants doivent être déposés 
à la déchetterie la plus proche de votre 
domicile.
L’accès à la déchetterie se fait 
généralement grâce à «une carte d’accès» 
délivrée par la mairie de votre domicile 
ou la Communauté de Communes dont 
vous dépendez. Demandez-la, elle est 
gratuite.

Ensemble ayons le geste citoyen en 
déposant nos encombrants dans une 
déchetterie.

Si vous aussi vous avez des questions 
à poser sur tout sujet concernant votre 
logement, vous pouvez nous les faire 
parvenir à : 

Val Touraine Habitat 
Service Communication 
7, rue de la Milletière 
37080 Tours cedex 2

DOSSIER

Un plus pour vous et l’environnement

Le diagnostic de performance
énergétique (DPE).
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Une fois par an, Val Touraine Habitat effectue 
par l’intermédiaire de sociétés partenaires, 
l’entretien de vos équipements (chaudière 
murale individuelle, ventilation mécanique 
contrôlée, cumulus électrique, robinetterie 
du logement).
Vous êtes prévenus de leurs passages, 
7 jours avant, par voie d’affichage dans les 
halls (logements collectifs) ou par courrier 
(logements individuels). En cas d’absence, 
un deuxième avis de passage vous est pro-
posé.

Lors de sa venue, l’entreprise remplit un 
bulletin de visite sur lequel doit figurer l’in-
tervention ainsi que les pièces qui ont été 
changées. Votre signature est obligatoire et 
nous assure que la vérification a bien été 
effectuée. Ne signez que si vous jugez que 
l’entretien a été réalisé correctement, que 
tout est consigné et enfin que l’appareil et 
les robinets fonctionnent bien.

En bref
Entretien de
votre logement
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Economies d’énergie : des gestes simples 
pour dépenser moins et consommer 
mieux.

La ville de La Riche, en collaboration avec 
Val Touraine Habitat et de nombreux autres 
partenaires, organise du 26 au 29 mai une 
opération de sensibilisation aux économies 
d’énergie et au développement durable au 
centre social Equinoxe (place du Maréchal 
Leclerc).
Découvrez les éco-gestes, des 
comportements simples et citoyens qui 
permettront d’alléger votre facture : un 
gain certain pour votre budget et pour la 
planète !
Des jeux, des animations, des expositions, 
divers ateliers vous expliqueront pourquoi 
chaque geste compte et vous présenteront 
des astuces pour faire des économies 
au sein de votre logement et consommer 
mieux.

Pour en savoir plus sur le programme de 
cette semaine, contactez le centre social 
Equinoxe au 02 47 37 58 88. Entrée libre.

Info quartiers
Ça se passe à La Riche 
du 26 au 29 mai !

Le diagnostic de performance énergétique 
s’inscrit dans le cadre de la politique de 
développement durable menée actuellement 
par Val Touraine Habitat. Face à la pénurie 
des ressources, il devient urgent de trouver 
des solutions. Le logement faisant partie 
des grands consommateurs d’énergie, Val 
Touraine habitat s’engage, aujourd’hui, 
vers des solutions plus respectueuses de 
l’environnement en réalisant un diagnostic de 
performance énergétique de son parc locatif.

et évalue sa performance énergétique, 
ainsi que l’impact de sa consommation 
en termes d’émissions de gaz à effet de 
serre. Il se traduit par un document dont le 
contenu et les modalités d’établissement 
sont réglementés.

Comme pour l’électroménager et désormais 
les voitures neuves, une étiquette énergie 
est attribuée au logement en fonction de sa 
consommation en énergie, de la quantité 
de gaz à effet de serre (GES) rejetée pour le 
chauffage, de l’eau chaude sanitaire et de 
la ventilation (voir étiquettes en page 3).

Le diagnostic de performance énergétique 
est une évaluation, réalisée par des 
professionnels, qui renseigne sur la quantité 
d’énergie consommée par un bâtiment 

Nous avons fait du développement durable 
l’une de nos priorités pour 2009 et les 
années à venir.
Notre objectif est de déterminer quels sont 
les bâtiments les plus «énergivores» afin 
qu’ils bénéficient par la suite de travaux 
d’économie d’énergie. Il s’agit pour 
nous de répondre à un enjeu de société 
majeur, le dérèglement climatique, et, en 
tant que bailleur social de vous permettre 
de conserver un logement qui reste 
financièrement accessible. Cela se traduit 
par une meilleure maîtrise des charges.

Ainsi, vous pourrez bénéficier, entre 
autres, d’une réduction de charges de 
votre chauffage, et vous participerez à la 
réduction des émissions de gaz à effet de 
serre.

Comment se fera
sa mise en place ?

Val Touraine Habitat lance une grande 
campagne de diagnostic de la performance 
énergétique de son patrimoine. Quatre 
bureaux d’études spécialisés vont examiner 
l’ensemble de nos bâtiments au cours du 
premier semestre 2009. Cet examen doit 
porter sur la constitution des façades, des 
fenêtres, de la couverture, du mode de 
chauffage, de la ventilation….
Chaque logement fera l’objet d’un 
diagnostic de performance énergétique 
et un document sera remis aux nouveaux 
locataires.

Ces informations ne sont toutefois 
que des estimations et dépendent 
des comportements de chacun, de la 
consommation réelle, de la rigueur de 
la saison, de la quantité d’eau chaude 
consommée, de la température à l’intérieur 
des logements, etc.

Sachant, que la France doit diviser par 
quatre ses émissions de gaz à effet de 
serre d’ici 2050, il appartient à chacun de 
nous, à des niveaux différents, de faire ce 
qu’il faut pour y arriver.

*Kwh ep/m2 par an : kilowatt heure équivalent pétrole
par mètre carré par an.
Il s’agit de l’unité de mesure de la consommation 
d’énergie désormais utilisée.

Qu’est-ce qu’un
DPE ?

Dans quel but ? A< 50
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> 450
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Le secteur du bâtiment 
représente 40% des 
consommations éner-
gétiques nationales et 
25% des rejets de gaz à 
effet de serre.
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Vous avez un problème juridique et vous 
ne savez pas quoi faire, ni à qui vous 
adresser ?
Tous les jours au Centre de Vie du Sanitas, 
Christiane VAN ASSCHE, coordinatrice 
du Conseil Départemental de l’Accès 
au Droit d’Indre-et-Loire, vous reçoit sur 
rendez-vous, gratuitement et de façon 
anonyme. Elle vous écoute et vous guide 
pour la résolution de votre problème, qu’il 
touche à votre famille, votre travail, votre 
logement, votre consommation, etc.

Ce service est fait pour vous apporter 
de l’information, vous orienter vers les 
interlocuteurs adéquats et privilégier des 
procédures non coûteuses.
Vous pouvez également bénéficier de 
consultations gratuites auprès d’un avocat 
ou d’un notaire.
Afin d’en savoir plus, vous pouvez contacter 
les permanences du CDAD les plus proches 
de chez vous :

Aide juridique
Permanences du C.D.A.D.
d’Indre-et-Loire :

- Saint-Pierre-des-Corps :
Maison de la Politique de la Ville
1 rue Line Porcher
Tél. : 02 47 63 43 20
Permanences : mardi de 9h00 à 12h00
et le jeudi de 14 h00 à 17h00

- Chinon :
Centre Intercommunal d’Action Sociale
10 rue des Courances
Tél. : 02 47 93 92 86
Permanences : lundi, mardi, jeudi de
9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h00 et le
mercredi et vendredi de 9h00 à 12h00.

CDAD - Tribunal de Grande Instance
2, place Jean Jaurès
37000 TOURS
Tél. : 02.47.60.26.60
www.cdad37.fr




